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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION 

DU COMITÉ DU DISTRICT URBAIN LOCAL DE LORETTE, 
QUI A EU LIEU 17 h 30 LE 2 OCTOBRE 2007, 

DANS LA CHAMBRE DU CONSEIL 
 DE LA MUNICIPALITÉ RURALE DE TACHE, 

À LORETTE AU MANITOBA. 
  
MEMBRES PRÉSENTS : 

-  Le président Laramee 
-  Le membre du comité Gagnon  
-  Le conseiller Deschambault  

  
ÉTAIENT AUSSI PRÉSENTS :  

—  Daniel Poersch, l’agent administratif principal 
— Jeanette Laramee, assistante à l’AAP  

  
 Le président Laramee a déclaré la réunion à l’ordre à 17 h 40. 
 Le conseiller Deschambault prononça l’invocation. 
 

 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

    278-2007 Deschambault — Gagnon : Il est résolu que l’ordre du jour de cette réunion 
soit adopté.  

   
   Approuvée. 
 
 PROCÈS-VERBAL – RÉUNION DU 6 SEPTEMBRE 2007  
279-2007 Gagnon – Deschambault : Il est résolu que le procès-verbal de la réunion 

ordinaire du 6 septembre du comité du district urbain local de Lorette soit 
adopté. 

 
   Approuvée. 
 
 PROCÈS-VERBAL – DU 25 SEPTEMBRE 2007 
280-2007 Deschambault – Gagnon : Il est résolu que le procès-verbal de la réunion 

ordinaire du 25 septembre du comité du district urbain local de Lorette soit 
adopté. 

 
   Approuvée 
 
 COMPTES DES SERVICES PUBLICS  
281-2007 Deschambault – Gagnon : Il est résolu que le conseil soit demandé 

d’autoriser les déboursements pour payer les comptes suivants des services 
publics de Lorette de septembre 2007 : 

 
  MWWA Inscription à la conférence 290,00 $ 
 Cleartech Industries Hypochlorite de sodium 700,00 $ 
 La Broquerie Transfer Fret de seaux vides 37,11 $ 
 La Broquerie Transfer Fret d’hypoclorite 100,99 $ 
 ALS Laboratory Grp. Résultats des essais  
  d’échantillons d’eau 1 076,70 $ 
 Landmark Transfer Ltd. Fret des échantillons d’eau  103,96 $  
 Cleartech Industries Réparation à la pompe Alldos   107,34 $ 
 ALS Laboratory Grp. Vérification de puits privés  211,87 $ 
 MWWA Inscriptions à l’atelier  450,00 $ 
 ALS Laboratory Grp. Échantillons d’eau pour  
  le projet d’eau    128,80 $      
 
   Approuvée. 
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 COMPTES DU DUL 
282-2007 Deschambault – Gagnon : Il est résolu que le conseil soit demandé 

d’autoriser les déboursements pour payer les comptes suivants du DUL pour 
septembre 2007 :  

 
 T & T Soils 12 verges de « 4 way »      210,00 $ 
 Van Houtte Coffee Serv. Provisions pour café       69,75 $ 
  Paul’s Septic Services Location mensuelle du portatif    100,00 $ 
 Jeanson’s Grocery Boissons et provisions       83,44 $ 
 Genivar Consultants Contrat pour le chemin  
  Station Road                     16 573,32 $ 
 Mitch’s Hardware Foret en titanium, boulons  
  et ballasts, glu, fluide  
  hydraulique de frein, sacs pour  
  déchets, peintures, ampoules  
  et masques pour la poussière   148,46 $ 
 Borland Construction Deuxième versement pour 
  Le progrès sur le chemin  
  Station Road              252 033,63 $ 
 Landmark Transfer Ltd. Fret des lumières de Noël       24,14 $ 
 Landmark Transfer Ltd. Fret de cordes pour la tondeuse  
  de mauvaises herbes        12,99 $ 
 C & S Country Gardens Produit chimique « Round up »   116,63 $ 
 COPP Program Fonctionnement du  
  Programme                       1 000,00 $ 
 Kubota Canada Ltd. Frais de location      760,24 $ 
 Piston Ring Niverville Lubrifiant “Gear Lube” (20)          143,27 $  
 Farmyard Supply Inc. Filtre à essence et élément             144,32 $ 
 Jeanson’s Grocery Boissons diverses                             63,99 $ 
 Piston Ring Niverville Balai d’essuie-glace pour 
   le chargeur            9,87 $ 
 Piston Ring Niverville Filtres pour le nouveau chargeur     100,31 $ 
 Stantec Consulting Services de nivellement du lot            2 829,00 $   
 Racine Enterprise Collection de vidanges  
   pour septembre                               3 125,52 $ 
 Quintex Services Ltd. Services de nettoyage  
  des uniformes                     70,04 $ 
 MB. Public Insurance Assurance pour véhicules                       966,00 $ 
 
   Approuvée. 
 
 INDEMNITÉS 
283-2007 Deschambault – Graham : Il est résolu que le conseil soit demandé 

d’autoriser les déboursements pour payer les membres du comité suivants 
pour septembre 2007 : 

  
 Chantal Gagnon       850,00 $               
 Tim Graham       850,00 $   
 Carol Laramee       850,00 $           
       
   Approuvée. 
 
 ÉTAT FINANCIER POUR SEPTEMBRE 2007 
284-2007 Deschambault – Gagnon : Il est résolu que l’état financier de Lorette et 

du fonctionnement des commodités, jusqu’au 30 septembre 2007,  soit 
adopté tel présenté.  

 
   Approuvée. 
 
 DOSSIER DE LOTISSEMENT NO 4194-2007-4581 – 43 AVENUE 

JOHNSON  
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285-2007 Gagnon – Laramee : Il est résolu que la recommandation soit faite 
au conseil d’approuver le lotissement selon le dossier No 4194-2007-4581 tel 
que demandé afin d’aligner la limite entre les parcelles 1 et 2 du plan 9379 
dans RL 53-56. 

 
   Approuvée. 
 
 DOSSIER DE LOTISSEMENT NO 4194-2007-4555 – LOT 4 PLAN 

13364 & PT. RL 52 PLAN 5597 
286-2007 Gagnon – Deschambault : Il est résolu que la recommandation soit faite 

au conseil d’approuver le lotissement selon le dossier No 4194-2007-4555, 
tel demandé, pour aligner les limites entre les 2 parcelles de terrain décrites 
comme étant : le lot 4 du plan No 13364 et Pt. RL 52 du plan 5597, visant à 
augmenter l’aire du site du lot 1 proposé en vue d’y placer un bureau 
chiropratique, et le lot 2 proposé qui demeurera une propriété résidentielle.  

 
   Approuvée. 
 
 DEMANDE DE REZONAGE – LOTS 3, 4, 5, 6 & 7 BLOCK 1 PLAN 

45574 SERENITY TRAILS 
287-2007 Deschambault – Gagnon : Il est résolu que le comité du district urbain 

local de Lorette appui l’intention proposée de rezoner les terrains décrits 
comme étant les lots 3, 4, 5, 6 & 7 du block 1 plan 45574 dans le 
lotissement Serenity Trails, zone désignée comme résidentielle 
multifamiliale plutôt qu’une zone résidentielle unifamiliale, pourvu que les 
lots soient configurés pour ce but.  

   Approuvée.   
 
 RANGÉE MUNICIPALE – AMÉNAGEMENT DE PAYSAGE  
288-2007 Deschambault – Gagnon : Puisqu’une portion de l’emprise municipale 

est située sur le côté ouest du chemin Station Road dans les environs de la 
voie Belanger Drive et de la rue Chamberland nécessite de l’attention : 

  Il est résolu que le conseil soit demandé 
d’autoriser les dépenses associées avec l’achat de sol et de graines pour 
gazon.  

   Approuvée. 
 
 RAPPORT DU GÉRANT DES COMMODITÉS ET TRAVAUX 

PUBLICS – SEPTEMBRE 2007 
289-2007 Gagnon – Deschambault : Il est résolu que le rapport du gérant des 

commodités et des travaux publics, détaillant l’entretien du système des 
commodités pour septembre 2007, soit reçu.  

   Approuvée. 
 
 CLUB OPTIMISTE – PARADE DE NOËL 
290-2007 Deschambault – Gagnon : Puisque le Club Optimiste de Lorette a 

l’intention de participer à la parade de Noël ; et 
  Puisque son char de carnaval est en besoin de 

réparation ; et 
  Puisque le club n’a pas un endroit chauffé à 

l’intérieur pour faire ce travail ;  
  Il est résolu que le Club Optimiste soit 

autorisé d’utiliser une portion de l’espace dans le hangar des travaux publics 
du DUL de Lorette, pour une période approximative de trois journées, afin 
d’effectuer ces réparations ; et  

  Il est aussi résolu que le conseil soit demandé 
d’autoriser l’utilisation de la remise en perches, au dépotoir, pour une 
période approximative de 30 jours, pour entreposer le char de carnaval.  

    
   Approuvée. 
 



4 
 

 JOUR DU SOUVENIR ET L’ALLUMAGE DES ARBRES DE NOËL 
ET LES ÉVÉNEMENTS DE LA PARADE  

291-2007 Deschambault – Gagnon : Il est résolu que le conseil soit demandé 
d’autoriser un budget de la somme de 500,00 $ pour les événements, à 
débiter du budget 2007 du DUL de Lorette ; et 

  Il est aussi résolu que le conseil soit demandé 
de donner une subvention financière de la somme de 500,00 $, envers les 
événements en vue d’aider à défrayer les dépenses. 

 
   Approuvée. 
 
 STEFAN HOMES – MÉDAILLE D’OR – L’ASSOCIATION: 

MANITOBA HOME BUILDERS ASSOCIATION 

292-2007 Deschambault – Gagnon : Il est résolu que les félicitations soient 
exprimées à M. Randy Douglas pour avoir reçu la médaille d’or de la part de 
l’association des constructeurs de maisons au Manitoba (Manitoba Home 

Builders’ Association) en reconnaissance de la qualité de maisons 
construites. 
 

   Approuvée. 
 
  AJOURNEMENT 
293-2007 Deschambault – Gagnon : Il est résolu que cette réunion soit ajournée à 

19 h 25.  
 
   Approuvée.  
 
 
 
 ______________________  ______________________  
 Carol Laramee,  Daniel Poersch, 
    Président      Agent administratif principal 
 
 


